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Travail de nuit exceptionnel

Par 1245, le 19/10/2016 à 19:23

Bonjour,

La direction a-t-elle le droit de supprimer la rémunération de nuit exceptionnelle à 100% aux
salariés, car pour elle, lorsque les horaires sont modifiés avec un délai de prévenance
suffisant, c'est une modification d'horaire et donc un horaire normal de travail, en sachant que
notre convention mentionne que tous salariés travaillant de nuit à titre exceptionnel se voit les
quatre premières semaines de chaque année rémunérées à 100%.

Merci

Par Visiteur, le 19/10/2016 à 23:15

Bonjour,
Dans quel domaine exercez vous ?

Par 1245, le 20/10/2016 à 18:35

Bonjour,

Je travaille dans une usine où l'on fabrique des matelas, notre convention est la plasturgie.
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